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2. la Commission

3. DG GROW/E/3 - N105 04/63

4. 2024/0623/FR - SERV - Services de la société de l’information

5.

6. Dans le cadre de la procédure de notification prévue par la directive (UE) 2015/1535 prévoyant une procédure
d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de
l’information, les autorités françaises ont notifié à la Commission, le 19 novembre 2024, le projet de «décret relatif aux
services numériques d’assistance aux déplacements (en application du L. 1214-8-3 du code des transports)» (ci-après le
«projet notifié»).
Afin de permettre aux services de la Commission de mener à bien leur analyse conformément aux dispositions
pertinentes du droit de l’Union européenne, les autorités françaises sont invitées à bien vouloir répondre aux demandes
d’informations complémentaires suivantes:
1. Les autorités françaises sont invitées à préciser si la notion de «services numériques d’assistance aux déplacements»
du projet notifié vise à couvrir les prestataires de services de la société de l’information au sens de la directive
2000/31/CE. Dans l’affirmative, les services de la Commission souhaiteraient savoir:
a. si le projet notifié s’appliquerait aux fournisseurs de services de la société de l’information établis sur le territoire
d’États membres autres que la France;
c. si les autorités françaises ont identifié ces fournisseurs ou quelle serait la base de leur identification;
d. comment les autorités françaises entendent se conformer aux exigences énoncées à l’article 3, paragraphe 4, de la
directive 2000/31/CE (en particulier compte tenu de l’arrêt de la CJUE dans l’affaire C-376/22);
e. quelles seraient les obligations applicables aux fournisseurs de services résultant du projet notifié. En particulier, si les
prestataires de services sont tenus (i) de répondre aux demandes de données des Autorités Organisatrices des Mobilités;
(ii) de fournir les données contenues dans ces demandes; (iii) fournir ces données de la manière prescrite par le projet
notifié (c’est-à-dire d’une manière ouverte, conviviale et lisible à la machine); et iv) se conformer aux demandes
d’anonymisation des données, de la manière décrite dans le projet notifié, et informer les utilisateurs de toute
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anonymisation et transmission de leurs données.
f. quels seraient les moyens envisagés pour contrôler le respect par les prestataires de services de leurs obligations en
vertu du projet notifié, et s’il s’agit notamment d’imposer des sanctions.

Les autorités françaises sont cordialement invitées à bien vouloir donner leur réponse avant le 6 décembre 2024.
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